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Article 14: L a politique étrangér e et de sécurité commune

L'Union définit et met en oeuvre une politique couvrant tous les domaines de la politique
étrangere et de sécurité. Les Etats membres appuient activement et sans réserves la politique
étrangere et de securité commune de I’ Union dans un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle. Ils
s abstiennent de toute action contraire aux intéréts de I’Union ou susceptible de nuire a son
efficacité.

Ils ne peuvent intervenir la ou I'Union a une compétence exter ne exclusive.

Explication éventuelle:



